[image: image1.png]MAIRIE DE PARIS



[image: image2.jpg]IF
AUTORITE ORGANISATRICE
DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE




[image: image3.png]



 décembre 2005

Inauguration de la Traverse Bièvre-Montsouris : 

le Microbus arrive à Paris

La Mairie de Paris, le STIF, autorité organisatrice des transports d’Ile-de-France, et la RATP inaugurent le 10 décembre la ligne de bus de quartier «La Traverse Bièvre Montsouris» desservie par 4 Microbus.

L’inauguration se déroule en présence de Bertrand DELANOE, Maire de Paris, Anne-Marie IDRAC, Présidente Directrice Générale de la RATP, Denis BAUPIN adjoint au Maire de Paris, Chargé des Transports, de la circulation, du stationnement et de la voirie, Serge BLISKO, Député-Maire du 13ème arrondissement, et Pierre CASTAGNOU, Maire du 14ème arrondissement.

La ligne est cofinancée par la Ville de Paris (60%) et le STIF (40%).

La RATP assure l’exploitation de cette nouvelle ligne de quartier ( 7,3 km) qui relie le Sud du 13ème arrondissement au cœur du 14ème arrondissement.

Son trajet, défini avec les conseils de quartiers concernés, emprunte des voies secondaires peu desservies. La ligne relie de nombreux établissements publics, centres de soins, marchés alimentaires, lieux de culte, espaces verts et commerces. Elle offre 28 points d’arrêts entre la place de l’Abbé Georges Hénocque (13ème) et Alésia-Général Leclerc (14ème).

Le service est assuré 7 jours sur 7, dimanches et jours fériés compris, de 7h30 à 20h30 avec un passage toutes les 15 minutes .

Le Microbus, véhicule innovant de petit gabarit, particulièrement adapté à la circulation en ville et réalisé par le constructeur Gruau1, offre aux utilisateurs de la desserte une optimisation du service rendu sur 2 aspects principaux, l’accessibilité et le confort.

Avec 22 places, dont 9 assises et une place destinée à l’accueil d’un fauteuil roulant, le Microbus est un véhicule souple qui s’adresse à tous les publics, y compris aux Personnes à Mobilité Réduite. Sa rampe télescopique et son plancher à hauteur variable facilitent l’accès aux personnes en situation de handicap.

Convivial, le Microbus est doté de larges baies vitrées, d’un toit panoramique et d’un système de climatisation.

Véhicule propre, ce modèle de Microbus est équipé d’un filtre à particules, aux normes de pollution Euro 3, et bénéficie des derniers équipements pour la protection de l’environnement. 

De plus, les véhicules fonctionnent au Diester2. Ce biocarburant, énergie renouvelable, biodégradable et non toxique permet de diminuer les rejets de nombreux carburants, réduit les émissions de gaz à effet de serre et améliore le fonctionnement des pots catalytiques et filtres à particules.

La « traverse » est accessible aux conditions tarifaires habituelles avec un ticket t  pour un trajet sans correspondance ou tout autre titre de transport valable en zone 1.

Après « la Traverse de Charonne » inaugurée en novembre 2004, cette desserte constitue la deuxième ligne de bus de quartier en service à Paris.

Pour toute information complémentaire : 

· un numéro de service clientèle de la ligne, le 01 58 76 16 16

· www.ratp.fr 
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1  voir fiche technique en annexe

2Le biocarburant Diester utilisé  à la RATP est un mélange de 30% de EVHM ( Esther méthylique d'huile végétale) et de 70 % de gazole. De plus, l'EVHM ne contient pas de soufre contrairement au gazole, ce qui diminue la teneur en soufre des gaz d'échappement.
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